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Point 9 de l’ordre du jour 
Déclaration politique et Plan d’action international 
sur le vieillissement, 2002 
 
 
 

  Projet de résolution présenté par le Président 
 

 

  Déclaration politique et Plan d’action international  
sur le vieillissement, 2002 
 
 

 La Grande Commission recommande à l’Assemblée d’adopter le projet de 
résolution ci-après : 
 
 

  Déclaration politique et Plan d’action international 
sur le vieillissement, 2002 
 
 

 La deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement, 

 Adopte la Déclaration politique et le Plan d’action international sur le 
vieillissement, 2002, figurant en annexe à la présente résolution. 
 

  Annexe I 
Déclaration politique 
 

 [Pour le texte de la Déclaration politique, voir A/CONF.197/3/Add.1 et add.4, 
tels que modifiés par A/CONF.197/MC/L.1/Add.1, 4,                 ]  
 

  Annexe II 
Plan d’action international sur le vieillissement, 2002 
 

 [Pour le texte du Plan d’action international sur le vieillissement, 2002, voir 
A/CONF.197/3/Add.2, 3, et 5, tels que modifiés par A/CONF.197/MC/L.1/Add.2, 3, 
                ] 

 
 
 
 
 

 

 

 

 


